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Le rôle des équipiers de
première intervention est

d’intervenir rapidement en cas de 
début d’incendie avec les moyens 

mis à disposition pour traiter 
l’incendie lorsqu’ils le peuvent, 

sécuriser la zone afin de faciliter 
l’intervention des secours,

évacuer les personnels
et publics.
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Public concerné

Salariés des entreprises industrielles, tertiaires 
et des Établissements recevant du public. 

Prérequis

Pas de prérequis particulier.

Durée et modalités

Une journée ou 2 demi-journées (environ 7 
heures) en groupe de 10 stagiaires.
En présentiel dans l’organisme de formation
ou chez le client pour les formations
intra-entreprises.

Objectifs

Programme et déroulement

Savoir donner l’alarme

Être capable d’utiliser les moyens de première 
intervention pour faire face à un début d’incendie 

Maîtriser les notions de base de l’organisation 
d’une évacuation

1ère ½ journée – Théorie :
1. Le feu : notions théoriques :
        • Les éléments du triangle du feu
        • Causes et effets de l’incendie
        • Les différentes classes de feu
        • Les agents extincteurs (eau, poudre, Co2)
         et les procédés d’extinction
        • Les extincteurs avec présentation du matériel

2. L’organisation interne : 
        • Consignes de sécurité
        • Plans d’évacuation et d’intervention

3. L’évacuation : 
        • Rôle des intervenants (guides et serre-files)
        • Organisation

2e ½ journée – Pratique, bilan et évaluation :
        • Exercices sur feux réels
        • Visite de site
        • Bilan, évaluation et période de question

Au cours de cette formation,
des extincteurs seront manipulés
et utilisés sur feu réel.
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Outils pédagogiques et matériels

L’organisme de formation met à disposition des stagiaires, des extincteurs pour la formation et pour les
exercices sur feu réel.

Tarif

Disponible sur demande. 

Votre contact

Tout membre de la direction,
de l’équipe administrative ou de 
l’équipe pédagogique. 

0269 61 43 30
contact@mayotte-incendie.com

www.mayotte-incendie.com 

Certification Qualité

Mayotte Incendie est titulaire de la 
certification qualité Qualiopi – Certificat 
No 371 OF.

Accessibilité aux personnes handicapées

L’organisme de formation met tout en œuvre pour faciliter l’accueil des personnes en situation de handicap, 
et pour adapter le déroulement des formations aux différents handicaps. Cependant, cette formation prévoit 
la manipulation obligatoire d’équipements de sécurité, ce que certains handicaps ne permettent pas de faire.
Si vous êtes en situation de handicap, vous pouvez nous contacter pour que nous échangions ensemble sur 
votre situation et sur la possibilité d’accéder à cette formation.

Évaluation

Un QCM de 10 questions est complété en fin de formation pour valider les acquis du stagiaire. 

Cette formation est organisée régulièrement tout au long de l’année en fonction des demandes clients. Les 
délais d’accès sont inférieurs à 6 semaines, sauf cas particulier. Pour le calendrier détaillé et les horaires, nous 
consulter. 
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Calendrier, horaires et délais d’accès

$
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